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Pour qui ? 

Le Sauveteur Secouriste du Travail, titulaire du certificat 

SST en cours de validité. 

Pré requis : avoir suivi la Formation Initiale SST 

 

A l’issue de la formation le participant sera 
capable de : 

✓ Maintenir et Actualiser ses compétences de SST, 

pour favoriser la rapidité et l’efficacité de son 
intervention en cas d’accident 

✓ Confirmer sa capacité à participer activement à la 

démarche de prévention des risques en entreprise en 

tant qu’acteur de prévention 

 

Durée : 1 jour, 7 heures (groupe de 4 à 10 personnes) 

Date(s) et horaires :  

Lieu : intra entreprise sur site et interentreprises à 

Bonneville 

Tarif : 190€HT par personne en inter-entreprises 

Délai d’accès : entre quelques jours et quelques 

semaines selon la disponibilité du formateur. 

 

Accompagnement pédagogique et services : Ascentiel 

Formation Conseil est habilité par CARSAT/INRS (Institut 

National de Recherche et de Sécurité) sous le 

n°1504093/2021/SST-01/O/06. Nos formateurs sont des experts 

reconnus dans le domaine de la santé et de la sécurité au 

travail. Ils possèdent une solide expérience de terrain et sont à 

jour de leur Maintien/Actualisation des Compétences (MAC) 

Formateur SST. 

 

Avant la formation : audit de terrain (entretien avec le donneur 

d’ordre ou visite de l’entreprise, des postes ou situations de 
travail, découverte des procédures ou protocoles en vigueur). 

 

Pendant la formation : formation essentiellement pratique, 

basée sur une alternance d’exposés interactifs, de 

démonstrations, d’études de cas et de mises en situations. 
Exercices pratiques d’entraînement aux techniques gestuelles. 

 

Suite à la formation : service « ASSISTANCE » auprès de 

l’entreprise pour rendre compte (débriefing post formation), 
conseiller sur les évolutions et mises à jour possibles, proposer 

à l’employeur des relations avec d’autres acteurs de 
préventions ou d’autres thèmes de formation relatifs à la 

prévention ou à la sécurité au travail, gérer le maintien et 

l’actualisation des compétences des SST à période 
anniversaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement administratif : Nous assurons la prise en 

charge administrative post formation avec l’organisme de 
financement et la gestion des formalités administratives et 

certificats avec la CARSAT RA.  

Flexibilité : Tarif jour ajustable selon la localisation et le 

contenu effectif. 

Accessibilité : Les locaux mis à votre disposition ainsi que les 

méthodes pédagogiques sont adaptés, dans la mesure du 

possible aux différents publics adultes ainsi qu’à vos besoins 
spécifiques.  

L’itinéraire pédagogique ou programme :  

Retour d’expérience du sauveteur secouriste du travail sur 

les actions menées en prévention /et ou secours (bilan) 

 

Révisions et entraînements selon le modèle : PREFAS  

✓ Protéger/Prévenir - Examiner – Alerter-Faire 

alerter/Informer  – Secourir  

Dans l’action secourir : 

• la victime saigne abondamment 

• la victime s’étouffe 

• la victime se plaint d’un malaise 

• la victime se plaint de brûlures 

• la victime se plaint d’une douleur empêchant 
certains mouvements 

• la victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas 
abondamment 

• la victime ne répond pas, mais elle respire 

• la victime ne répond pas et ne respire pas 

(défibrillateur) 

Evaluation et validation : 

L’évaluation formative est réalisée en continue et les épreuves 
certificatives en fin de formation (conformément au document 

de référence de l’INRS).  

Seuls les candidats qui auront suivi l’intégralité de la formation 
et qui seront aptes à mettre en œuvre l’ensemble des 
compétences du SST (selon les épreuves certificatives) 

pourront être reconnus au titre du SST (sauveteur secouriste du 

travail).  

La validité du certificat SST est maintenue par une remise à 

niveau et une nouvelle évaluation des compétences tous les 24 

mois (date à date). 

Remise d’une attestation individuelle de formation. 
 

Bilan de formation : à l’aide d’un questionnaire d’appréciation 
de fin de stage ou à l’occasion d’un tour de table (les + et les – 

de la formation suivie, l’impression d’ensemble) 
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